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Etat des lieux recours possible

Par Blachon Benoit, le 01/05/2017 à 11:44

Bonjour,
Je viens de quitter un appartement géré par Foncia. L'état des lieux de sortie a été réalise par
un sous traitant qui m'a ordonné de signer sans pouvoir vérifier l'état des lieux de sortie,
arguant que je l'aurai très rapidement par mail. J'ai signé voulant me débarrasser de la
formalité et étant bien fatigué de ma semaine de travail de nuit ...
Je l'ai reçu et il est mensonger sur plusieurs points, sachant que j'ai signé, ai je un recours
possible ?
Cordialement.

Par janus2fr, le 01/05/2017 à 14:01

Bonjour,
Si vous avez signé, c'est que vous êtes d'accord avec tout ce qui est noté !
On ne signe pas ce genre de document "à la légère"...

Par Blachon Benoit, le 01/05/2017 à 14:05

Merci mais cela ne n'aide pas ...

Par janus2fr, le 01/05/2017 à 14:21

C'est pourtant bien la question que vous posiez ou je n'ai pas compris. Vous demandiez s'il y
avait un recours, la réponse est non. Vous avez vous-même attesté de votre accord en
signant le document, vous ne pouvez pas, après coup, prétendre que ce qui est écrit est faux.

Par Blachon Benoit, le 01/05/2017 à 14:39

Dans ce sens la d'accord.
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